
                               
                    

 
 

DÉLÉGATION PERMANENTE 
DU BÉNIN AUPRÈS DE L'UNESCO 

 
 

RÉPUBLIQUE DU BÉNIN 

1, rue Miollis 75732 Paris Cedex 15 
Tél : +331 45 68 30 85 – Fax : +331 43 06 15 55 

dl.benin@unesco-delegations.org 

 

 

Monsieur le Président de la Conférence générale ; 

Monsieur le Président du Conseil ; 

Madame la Directrice générale ; 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil ; 

 

La crise de la COVID-19 rappelle l’urgence d’un multilatéralisme 

innovant et pragmatique 

La crise sanitaire actuelle nous condamne à un supplément d’audace pour surpasser 

ses conséquences indésirables. Elle nous rappelle, dans un contexte de fragilité 

collective, que le multilatéralisme doit prévaloir afin qu’aux menaces et défis globaux 

il soit opposé des actions et solutions globales. L’UNESCO, dans la tourmente de cette 

crise, est ainsi contrainte au double exploit de l’adaptation et de l’innovation. 

Il est déjà une réalité notable que nos méthodes de travail au quotidien se sont 

adaptées aux exigences du moment. Je voudrais ici saluer l’engagement du 

Secrétariat et me réjouir de toutes ses initiatives. 

A celles-ci, doit pouvoir suivre l’innovation dans la gouvernance des organes 

directeurs. L’innovation est indispensable pour s’assurer du succès de la mise en 

œuvre des programmes, notamment ceux en cours ou à venir, destinés à répondre 

aux impacts de la crise. Dès lors, le premier défi est lié aux aménagements juridiques 

qu’il conviendrait de faire pour la bonne tenue de la prochaine session du Conseil. Il 

est évident pour le Bénin qu’en tant qu’organe principal, représentant les Etats 

membres, le Conseil et ses sessions sont irremplaçables non seulement en période 

normale où tout va de soi mais encore plus en période de crise. Avec volonté, 

pragmatisme et surtout en nous inspirant d’autres organisations, le Bénin reste 

convaincu que ce défi sera relevé. L’autre défi tient aux programmes que l’UNESCO 

proposera en réponse aux impacts de la crise dans ses domaines de compétence. Il 

nous faut imaginer des solutions pertinentes et concrètes pour répondre aux besoins 

des Etats membres dans un monde qui n’est plus celui que nous connaissions il y a 

peu.  

Dans ces circonstances, un multilatéralisme non seulement teinté de sa vision 

originelle mais aussi innovante et pragmatique serait une piste salutaire. C’est 

pourquoi le Bénin y réaffirme son attachement ; exprime son souhait de voir l’UNESCO 

dans son ensemble opérer en harmonie pour répondre aux défis de la crise ; rassure 

de sa disponibilité à coopérer avec les autres Etats membres dans le respect des 

règles et procédures convenues et dans un esprit d’ouverture et consensuel.  

Paris le 02 juin 2020 

    Irénée Bienvenu ZEVOUNOU     


